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(54) PROCÉDÉ ET TRAIN DE SUBSTITUTION DE RAILS

(57) Dans le procédé, pour chaque file de rails, on
effectue les étapes suivantes:
(1) on prend un nouveau rail dans des wagons de trans-
port de nouveaux rails contenant une pluralité de nou-
veaux rails disposés sur des supports à rouleaux leur
permettant de se déplacer librement dans le sens longi-
tudinal;
(2) on déplace le nouveau rail en le guidant avec des
moyens de guidage et on le pose sur des rouleaux préa-
lablement déposés au sol entre les traverses des rails à
remplacer;
(3) on soude bout-à-bout ledit nouveau rail à un nouveau
rail, précédemment posé, avec un train de soudage;
(4) on déplace le train de soudage de sorte que le nou-
veau rail soudé se décharge des wagons de transport
en coulissant sur des supports à rouleaux et sur les

moyens de guidage;
(5) pendant le déplacement du train de soudage, on
prend un nouveau rail de la pluralité de nouveaux rails
et on l’amène à proximité de l’extrémité libre du rail soudé
en train d’être déchargé;
(6) on effectue les étapes (2) à (5) de façon répétée pour
atteindre le nombre de nouveaux rails prédéterminé sou-
dés à la suite les uns des autres;
(7) on libère les nouveaux rails soudés par chauffage à
une température de libération;
(8) remplace les anciens rails par les nouveaux rails sou-
dés et libérés en les fixant à leur température de libéra-
tion;
(9) on évacue les anciens rails remplacés.

L’application concerne aussi un dispositif pour la mi-
se en oeuvre de ce procédé.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’entretien des voies de chemin de fer. Plus précisément,
la présente invention concerne le domaine de la substi-
tution des rails usés d’une voie de chemin de fer par de
nouveaux rails.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Une telle substitution de rails est typiquement
effectuée de nuit sur un tronçon déterminé d’une voie de
chemin de fer par un train de substitution de rails. Le
principe de la méthode consiste à remplacer les rails usés
par des rails neufs sans intervenir sur les autres éléments
de la voie (plate-forme, ballast, traverses). Une méthode
connue comprend la mise en œuvre des étapes suivan-
tes:

-) approvisionnement de barres plus ou moins lon-
gues d’environ 108 mètres à 300 mètres, préalable-
ment réalisées dans des ateliers de soudage éloi-
gnés du chantier à partir de rails élémentaires d’en-
viron 80 mètres et plus rarement 120 à 150 mètres
provenant des usines de fabrication de rails et mise
en place sur la voie ferrée, par exemple entre les
rails à remplacer,
-) enlèvement des attaches et tronçonnage des rails
usés,
-) enlèvement des rails usés,
-) mise en place des barres longues neuves,
-) soudure alumino-thermique des barres longues
entre elles,
-) fixation des rails neufs sur les traverses,
-) raccordement des rails neufs à la ligne existante
par soudure alumino-thermique,
-) libération des contraintes (desserrage des atta-
ches des rails neufs, frappe et étirement des rails,
resserrage des attaches),
-) rechargement des rails usés, et
-) nettoyage du chantier.

[0003] Des trains et des procédés de substitution de
rails sont connus dans l’état de la technique. Par exemple
la publication FR 2 904 335 décrit un tel train et un tel
procédé de substitution de rails sur une ligne à grande
vitesse. Plus spécifiquement, dans cette publication, la
méthode décrite a pour objet un procédé de substitution
des rails d’une ligne à grande vitesse dans lequel les
rails neufs unitaires sont acheminés directement sur le
chantier de renouvellement par des wagons faisant partie
du train de travaux. Deux files de trois rails sont déchar-
gés sur des galets entre les files de rails à substituer et
les trois rails de chaque file sont assemblés sur place en
barres longues par étincelage-forgeage. Dans ce but,
une machine soudeuse est engagée sur la zone de subs-

titution et effectue sur chaque file de rails unitaires neufs
deux soudures pour assembler les trois rails en une seule
barre longue, soit deux barres longues de 360 mètres
environ en attente entre les deux files de rails usés. Si-
multanément au remplacement des tronçons de rails
usés par les barres longues neuves, lesdites barres lon-
gues sont libérées par chauffage à induction à une tem-
pérature comprise entre 25°C et 32°C, mises en place
et immédiatement fixées, le raccordement des rails neufs
à ceux de la voie existante s’effectuant au moyen de
soudures alumino-thermiques. Les tronçons de rails
usés sont immédiatement rechargés sur des wagons fai-
sant partie du train de travaux, et en fin de poste, le train
de travaux est dégagé du chantier pour permettre de
restituer la voie avec une capacité de circulation à la vi-
tesse commerciale normale.
[0004] Un autre procédé et un autre dispositif pour la
substitution et la "neutralisation" (pour cette opération de
neutralisation on utilise aussi le terme équivalent de "li-
bération", les deux termes ayant la même signification
dans la présente demande) des rails d’une voie de che-
min de fer sont connus de la publication EP 0 466 651.
Pour atteindre ce but, le procédé selon EP 0 466 651 est
caractérisé en ce que:

-) les nouveaux rails, préalablement acheminés sur
le chantier, sont chauffés en continu afin d’être neu-
tralisés, les rails étant à cet effet soulevés et exposés
à une source de chaleur déplacée de façon continue,
-) les anciens rails sont détachés des traverses et
déposés le long de la voie ou évacués,
-) les nouveaux rails amenés et maintenus à la tem-
pérature de neutralisation sont posés en continu sur
les traverses et y sont attachés. L’avantage essentiel
de ce procédé est de permettre, en un seul proces-
sus, à la fois la substitution et la neutralisation des
rails, et cela de manière mécanisée, ce qui procure
de considérables gains de temps et de main-d’œu-
vre.

[0005] D’autres avantages du procédé de la publica-
tion EP 0 466 651 résultent du fait que l’opération de
chauffage peut se faire facilement par induction à haute
fréquence et a lieu en continu, alors que les nouveaux
rails à chauffer ne se trouvent pas du tout logés dans les
attaches des traverses. Ainsi dégagés de la voie, les nou-
veaux rails peuvent être plus facilement exposés à la
source de chaleur. Le système de chauffage en continu
proposé a en outre l’avantage de ne pas exiger de trans-
port longitudinal des rails traités : c’est le train de subs-
titution qui avance, alors que les nouveaux rails ne sont
que soulevés.
[0006] Le chauffage ainsi que la température des rails
traités peuvent être respectivement contrôlé et mesuré
beaucoup plus facilement et de manière plus exacte
qu’en pleine voie selon les systèmes actuels non méca-
nisés. Un autre avantage du procédé de la publication
EP 0 466 651 tient au fait que pendant le chauffage des
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nouveaux rails, les anciens rails sont détachés et libérés,
ce qui fait encore gagner du temps.
[0007] La publication EP 0 835 712 décrit un procédé
de soudage d’au moins une file de nouveaux rails de
chemin de fer à substituer aux anciens rails, préalable-
ment déposés sur la voie, au moyen d’une machine rou-
lant sur les anciens rails, la machine étant munie notam-
ment d’un appareil de soudage par étincelage-forgeage,
de moyens de meulage et de moyens de saisie et de
guidage des nouveaux rails.
[0008] La publication EP 0 551 798 décrit un dispositif
pour la substitution et la neutralisation en continu des
rails de chemin de fer. Dans ce dispositif, le véhicule
articulé sert à substituer et à neutraliser des rails des
voies de chemin de fer pendant qu’il avance dans le sens
de la flèche à une vitesse continue constante. A cet effet,
il est équipé de tunnels de chauffage par induction à
moyenne fréquence pour chauffer en continu les nou-
veaux rails à leur température de neutralisation; cette
température qu’ils doivent avoir pendant leur fixation aux
traverses étant en général de 25°C environ. Les nou-
veaux rails sont préalablement acheminés sur le chan-
tier, déposés au milieu de l’ancienne voie entre les an-
ciens rails et soudés pour former deux files de rails con-
tinues. Ces files de rails sont levées et guidées à travers
les tunnels de chauffage lors de l’avance du véhicule.
Pour la substitution, le véhicule comporte en outre des
postes de travail permettant de réaliser respectivement
le détachage et l’attachage des fixations des anciens et
des nouveaux rails.

SOMMAIRE DE L’INVENTION

[0009] Un but de l’invention est de proposer un procé-
dé et un dispositif améliorant considérablement les pro-
cédés et dispositifs connus, notamment ceux connus des
publications FR 2 904 335, EP 0 466 651, EP 0 835 712
et EP 0 551 798.
[0010] Un autre but de la présente invention est de
proposer un procédé et un dispositif grâce auxquels le
temps d’occupation de la voie est réduit au minimum.
[0011] Un autre but de la présente invention est de
proposer un procédé et un dispositif grâce auxquels le
rendement des machines est optimisé et les pertes de
temps réduites ou supprimées.
[0012] Dans la présente invention, on améliore princi-
palement le procédé connu de FR 2 904 335 en ce que
l’alimentation de nouveaux rails s’effectue non pas à par-
tir du sol avec des rails unitaires préalablement déposés
sur le sol et assemblés en barres longues par soudage,
ce qui implique des opérations additionnelles et une perte
de temps, mais par des nouveaux rails fournis en continu
depuis une machine d’approvisionnement en rails unitai-
res. En conséquence, la mise à disposition des nouveaux
rails ne fait pas l’objet d’une opération spécifique et/ou
préalable (par exemple la veille ou juste avant que les
travaux de substitution ne débutent sur le site) mais au
contraire cette fourniture est effectuée en direct et au fur

et à mesure dans une opération intégrée au processus
général de substitution de la voie.
[0013] Un avantage de cette façon de procéder est la
simplification du processus général car il n’est pas né-
cessaire de gérer de façon indépendante le stock de rails
neufs: celui-ci fait partie intégrante du train de substitu-
tion.
[0014] Un autre avantage est le gain de temps du fait
de la suppression d’une opération dédiée et préalable
pour la l’entreposage provisoires des nouveaux rails sur
la voie en prévision de la substitution et leur soudage en
barres longues comme décrit dans FR 2 904 335. Par
rapport au procédé connu de cette publication, la pré-
sente invention apporte un gain d’environ deux heures.
[0015] Un autre avantage de la présente invention est
que le personnel est mieux protégé du fait de l’automa-
tisation des étapes du procédé.
[0016] Un autre avantage de la présente invention est
qu’après la substitution, la voie permet une circulation à
vitesse commerciale.
[0017] L’invention est définie par les revendications in-
dépendantes et des modes d’exécution particulier de cel-
le-ci sont couverts par les revendications dépendantes.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention sont détaillés ci-dessous dans la des-
cription des modes d’exécution de l’invention et des fi-
gures l’accompagnant.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0019]

La figure 1 illustre de façon générale un train de subs-
titution de rails selon l’invention.

La figure 2 illustre de façon schématique les parties
formant le train selon la présente invention.

La figure 3 illustre de façon plus détaillée un mode
d’exécution du train de soudage selon la présente
invention.

La figure 4 illustre un mode d’exécution des moyens
d’approvisionnement en nouveaux rails.

La figure 5 illustre un mode d’exécution des supports
de nouveaux rails sur les wagons de transport des-
dits rails.

Les figures 6A à 6E illustrent des modes d’exécution
des moyens de guidage utilisés pour supporter les
nouveaux rails.

La figure 7 illustre un mode d’exécution de la partie
arrière du train de soudage.

Les figures 8A à 8C illustrent l’ébavurage d’un patin
d’un rail soudé.

3 4 



EP 4 159 921 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

La figure 9 illustre un mode d’exécution du train de
substitution et de libération des rails.

La figure 10 illustre un mode d’exécution du train de
récupération des anciens rails.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0020] Selon l’invention, l’ensemble des moyens de
production est formé d’un seul train de chantier 10 qui
est acheminé en bloc unique sur le chantier (dit "train-
bloc"), voir la figure 1 qui montre également le sens de
travail dudit train.
[0021] En configuration de transport, le train de chan-
tier avec tous ses composants mesure une longueur
d’environ 515 m.
[0022] Dès son arrivée sur le chantier, le train-bloc 10
est fractionné en trois parties distinctes 100, 200, 300
(voir la figure 2) qui évoluent de façon autonome pendant
les travaux. Chaque partie effectue une opération ou un
ensemble d’opérations spécifiques:

-) la mise à disposition des nouveaux rails sur le
chantier et la fabrication des longs rails soudés par
un train de soudage 100 qui comprend l’approvision-
nement et le soudage des nouveaux rails;
-) la substitution et la libération des nouveaux rails
par un train de substitution et de libération des nou-
veaux rails 200; et
-) le chargement des anciens rails par un train de
chargement des anciens rails 300.

[0023] Ces parties représentées de façon générale
dans la figure 2 sont détaillées ci-dessous.
[0024] La figure 3 illustre en détail le train de soudage
100 des nouveaux rails . Ce train 100 comprend notam-
ment un engin de traction 110, des wagons 120 de trans-
port des nouveaux rails 20 (normalement le train com-
prend six wagons 120 de transport formant une rame de
stockage mais la figure 3 n’en représente qu’un seul avec
une coupe pour simplifier), un portique 130 se déplaçant
sur un wagon de transport 129 du portique et sur les
wagons 120 de transport des nouveaux rails, et une ma-
chine de soudage 140, 150 pour souder les nouveaux
rails et portant notamment une tête de soudage 151.
[0025] La figure 4 illustre en détail les six wagons de
transport 120 de nouveaux rails et le portique 130 sur
son wagon 129.
[0026] Les nouveaux rails 20 sont chargés en base
arrière sur une composition dédiée, constituée par exem-
ple des six wagons 120 de transport de rails pourvus d’un
chemin de roulement pour le portique 130. Le portique
130 de manutention des rails est capable de se déplacer
sur son wagon de transport 129 et les (six) wagons 120
de transport des nouveaux rails 20.
[0027] Les wagons de transport 120 sont équipés d’un
chemin de roulement pour le portique 130 avec des rails
de liaison amovibles qui sont mis en position de travail

par l’intermédiaire d’une commande à distance.
[0028] Le stockage des nouveaux rails 20 est illustré
en figure 5 (en vue de face). Chaque nouveau rail unitaire
20 est stocké dans chaque wagon 120 sur un ensemble
de rouleaux 30 qui assurent un cheminement longitudinal
de chaque nouveau rail 20 sans résistance. La configu-
ration des rouleaux 30 garantit notamment le résultat de
la libération par chauffage. Cette figure 5 illustre un stock
à l’état plein de trente nouveaux rails 20 mais bien en-
tendu c’est un exemple illustratif et le nombre de rails
peut être supérieur ou inférieur à trente. Lors de la phase
de transport, un mécanisme arrime et sécurise les rails
20 sur les wagons 120. Une commande à distance per-
met le déverrouillage de ce dispositif.
[0029] Le portique de manutention 130 est équipé
d’une traction autonome et de deux bras 131 munis de
pinces capables de saisir deux nouveaux rails 20 (c’est-
à-dire un nouveau rail 20 par file) sans les endommager
et de les introduire dans un dispositif de chargement en-
tre les files de rails de la voie. Le portique 130 est par
exemple pourvu d’une cabine de conduite sécurisée
comprenant deux postes de travail et l’ensemble des tâ-
ches est effectué depuis la cabine.
[0030] En phase de travail, le wagon 129 de transport
du portique 130 assure le guidage des rails entre les
wagons de transport 120 et la machine de soudage 150.
[0031] A l’avant de la machine 100, le portique de ma-
nutention 130 saisit une paire de nouveaux rails 20 à
l’aide de deux pinces indépendantes sur ses bras 131.
Par convention dans la présente demande, on identifie
chaque nouveau rail extrait du stock par la référence 21
une fois qu’il a passé le point référence 133 dans les
figures qui se situe au début du wagon 129 du portique
130. Le portique 130 introduit ensuite chaque rail 21 sur
le wagon 129. Chaque rail 21 est conduit dans des guides
qui le maintiennent dans le gabarit de travail et qui per-
mettent de les mettre en place au sol sur les rouleaux
déposés auparavant au travers d’une goulotte de char-
gement des rails sur les rouleaux déposés. Ces guides
sont munis de rouleaux permettant de laisser le libre dé-
placement longitudinal de chaque rail 21. Les figures 6A
à 6E illustrent les rouleaux 31-36 incorporés au train de
soudage et mis en œuvre pour ce guidage à la suite les
uns des autres, en partant depuis le wagon 129 du por-
tique, point 133, à la pose sur des rouleaux 36, 36’ eux-
mêmes disposés au sol entre les traverses au centre de
la voie avant le soudage, au point D (voir la figure 7).
Plus précisément le rouleau 31 appuie sur le champignon
du rail 21 et les galets 32 guident le patin du rail 21, le
rouleau 33 avec des bords fait un guidage latéral du patin
du rail 21, les rouleaux verticaux 34 et 35 des guidages
latéraux et le rouleau 35’ un guidage sous le patin du rail
21.
[0032] Un dispositif robotisé, associé à un système de
stockage automatisé, pose les rouleaux 36, 36’ entre les
traverses, au centre de la voie. Ces rouleaux 36 sont
destinés à réceptionner les rails 21 au point D et qui se-
ront soudés à l’arrière de la machine de soudage.
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[0033] L’ensemble des rouleaux (voir les figure 6A à
6E) disposés depuis les wagons 120 de nouveaux rails
jusqu’au sol (point D) forment un guidage continu, sans
frottement, qui garantit le cheminement sans contraintes
des rails pendant les phases de chargement, de soudage
et de libération par chauffage. Par ailleurs, une mise en
place robotisée des rouleaux 36, 36’ supprime les opé-
rations manuelles au sol.
[0034] Préalablement, un système automatique aura
posé les rouleaux 36, 36’ entre les traverses au centre
de la voie. Ces rouleaux ont pour but d’assurer le flotte-
ment longitudinal des rails depuis la position où s’effectue
la soudure jusque sur les wagons 120 de transport des
nouveaux rails, ce qui autorise la dilatation, provoquée
par le soudage et la libération, à se répercuter sans con-
traintes. Le fait que les nouveaux rails 21 soient disposés
sur ces supports 36,36’ a de plus l’avantage de faciliter
la saisie et le traitement des rails 21, notamment en cour-
be, aussi bien pour la soudure que pour l’introduction
dans la machine de substitution et de libération.
[0035] Le train de soudage comprend un wagon 140
de guidage des nouveaux rails 21 et de dépose des rou-
leaux 36, 36’ au sol qui est décrit en référence à la figure
7. Les guidages dans ce wagon 140 correspondent aux
figures 6A à 6E comme décrit ci-dessus. Dans cette fi-
gure 7, le dessin du bas illustre la voie vue de dessus, à
gauche les deux rails extérieurs étant les nouveaux rails
21 déplacés par le portique 130 après le point 133, les
deux rails intérieurs étant les anciens rails 25 destinés à
être remplacés et sur lesquels le train roule. Comme on
le voit sur la figure 7 en regardant depuis la gauche vers
la droite, à l’extrême gauche (point 133) les nouveaux
rails sont sur le wagon du portique 130 et situés au-des-
sus de la voie 25, représentés avec un écartement su-
périeur à celui de la voie, tandis qu’à l’extrême droite, les
nouveaux rails 21 sont posés au sol, sur les rouleaux
36,36’ à l’intérieur de la voie 25. Le dépôt au sol des
nouveaux rails 21 se produit approximativement dans la
zone D marquée dans la figure 7 par exemple au niveau
du rouleau référencé 36’ (identique aux rouleaux 36) au
travers d’une goulotte 142.
[0036] De façon générale selon les principes de la pré-
sente invention, les rouleaux 36 destinés à être déposés
au sol sont distribués depuis le wagon 140, qui comprend
un magasin de tels rouleaux 36, et disposés sur le sol
de préférence à intervalles réguliers entre les traverses
au centre de la voie. A cet effet, le wagon 140 comprend
un distributeur 141 de rouleaux 36 qui les dépose au sol
avant qu’ils ne reçoivent le nouveau rail 21 en position
D (figure 7).
[0037] La machine de soudage 140-150 produit ensui-
te en continu une paire de longs rails soudés directement
à partir des rames de transport des rails. Elle est cons-
tituée de deux éléments principaux :

• le wagon 140 décrit ci-dessus et
• une machine de soudage par étincelage-forgeage

150.

[0038] Selon la configuration du chantier, les deux par-
ties de machine 140-150 peuvent travailler ensemble ou
séparément. La machine d’approvisionnement des rails
assure le transfert des nouveaux rails 20 depuis la rame
de transport 120 et leur introduction directe dans la ma-
chine de soudage 150.
[0039] La machine de soudage 150 comprend

• une tête de soudage 151 par étincelage-forgeage et
son unité de contrôle

• un ensemble de pinces de guidage
• un groupe de pinces de maintien lors du soudage
• une paire de bras munis de pinces de manipulation

du rail à l’arrière de la machine
• une cabine de conduite.

[0040] Par convention dans la présente demande, on
identifie les nouveaux rails une fois soudés par la réfé-
rence 22.
[0041] Des pinces de maintien saisissent les paires de
rails à souder : les rails 21, d’une part, les longs rails
soudés 22 posés sur les rouleaux à l’axe de la voie,
d’autre part. Les pinces de maintien orientent précisé-
ment face à face les abouts des rails 21 à souder, tant
en dressage qu’en nivellement. Elles jouent un rôle dans
la qualité géométrique de la soudure obtenue, et cela
indépendamment des conditions du tracé (courbes et dé-
vers).
[0042] La méthode de soudage des nouveaux rails mi-
se en œuvre dans la présente demande est celle décrite
par exemple dans les publications FR 2 904 335, EP 0
466 651, EP 0 835 712 et EP 0 551 798 mentionnées ci-
dessus et référence est faite à celles-ci.
[0043] La machine de soudage 150 comprend en outre
à l’arrière un premier bras de manutention 152 qui permet
de saisir les rails soudés 22 et de les déplacer si néces-
saire.
[0044] La machine de soudage selon la présente in-
vention comprend des moyens pour faire un ébavurage
du patin du rail 22. L’ébavurage est réalisé par un dispo-
sitif automatique qui meule les bords latéraux et les sur-
faces supérieures du patin après l’opération de soudure
avant la pose du rail soudé 22 au sol. Pendant toutes les
opérations de soudage et d’ébavurage, les axes longitu-
dinaux des rails 22 sont libres afin de permettre la dila-
tation du rail pour l’opération de libération.
[0045] Les figures 8A à 8C illustrent un mode d’exé-
cution de l’ébavurage selon la présente invention, les
moyens d’ébavurage étant montés sur des établis de la
tête de soudage 151. Plus précisément, la figure 8A il-
lustre l’ébavurage du dessus du patin 23 du rail soudé
22, la figure 8B l’ébavurage des bords du patin 23 du rail
soudé 22 et la figure 8C l’ébavurage du dessous du patin
23 du rail soudé 22. Des meules 24 appropriées sont
mises en œuvre pour cette opération.
[0046] Une fois le nouveau rail 22 de chaque file soudé,
le train de soudage 110 - 150 est déplacé dans le sens
de travail (voir la flèche dirigée vers la gauche dans les
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figures 3 et 7 par exemple). Pendant ce déplacement, le
nouveau rail 220 soudé de chaque file (qui s’étend jusque
sur les wagons 120) coulisse sur les rouleaux 30 d’au
moins deux wagons 120 et est guidé dans les wagons
129 et 140 comme décrit ci-dessus.
[0047] Le portique 130 saisit alors un nouveau rail libre
20 pour chaque file, l’amène à proximité de l’extrémité
libre du nouveau rail 22 qui a été soudé et le déplace afin
qu’il suive cette extrémité libre pendant que le train de
soudage 100 se déplace dans le sens de travail. Il n’est
donc pas nécessaire d’attacher une éclisse entre ces
rails, ce qui permet un gain de temps. Le nouveau rail
libre 21 est posé au sol sur les rouleaux 36,36’ à la suite
du nouveau rail 22 soudé et (comme illustré en figure 7)
l’opération de soudure peut être mise en œuvre entre
l’extrémité du nouveau rail soudé 22 et le nouveau rail
libre 21 qui le suit directement. Ces opérations sont bien
entendu effectuées pour chaque file de la voie en paral-
lèle.
[0048] Selon les principes de la présente invention,
l’alimentation en direct des nouveaux rails 20 à partir des
wagons 120 portant lesdits nouveaux rails 20 est très
avantageuse car elle simplifie grandement le procédé et
permet de gagner du temps.
[0049] Un fois la soudure effectuée et dans la suite du
processus, on procède à la substitution et à la libération
des nouveaux rails 22. Le train de substitution et de li-
bération des nouveaux rails est décrit par exemple dans
les publications identifiées ci-dessus FR 2 904 335, EP
0 835 712, EP 0 835 712, EP 0 551 798 et EP 0 835 712
et référence est faite à ces publications.
[0050] La machine 200 de substitution et de libération
par chauffage des rails est illustrée schématiquement en
figure 8 (la partie du bas de la figure 8 illustre la voie vue
de dessus) et accomplit les tâches suivantes, en continu :

• récupération des rouleaux 36 posés au centre de la
voie

• desserrage des attaches/ déclipage
• récupération et évacuation des anciennes attaches
• chauffage des nouveaux rails à la température neu-

tre
• dépose des anciens rails
• substitution de semelles élastiques
• pose des nouveaux rails
• montage des nouvelles attaches
• graissage des filets des cames/ boulons à came
• graissage automatique des attaches
• serrage/ clipage des nouvelles attaches
• décalaminage du rail
• contrôle de la géométrie de la voie après remplace-

ment des rails
• graissage automatique du flanc du rail
• manutention des rails (fin d’étape)

[0051] L’ensemble de ces opérations sont conduites à
une vitesse de croisière de 300 m/h, pouvant atteindre
400 m/h en conditions optimales.

[0052] La machine 200 comprend des zones de stoc-
kage adaptées et capables de recevoir le matériel de
voie nécessaire à la réalisation de l’étape. En particulier,
un espace suffisant est aménagé dans la partie arrière
pour le matériel d’attaches neuf et usagé. Des portes
latérales ménagent un accès aisé et facilitent les opéra-
tions de chargement et déchargement du matériel, ef-
fectuées en base arrière.
[0053] Un bras robotisé 202, positionné à l’avant de la
machine, récupère les rouleaux 36 qui sont en voie et
les range dans un système de stockage. Cette évolution
supprime donc toute opération manuelle nécessitant la
présence de collaborateurs sur la voie entre les deux
machines et améliore ainsi la sécurité.
[0054] Des bras 201 munis de pinces de guidage et
positionnés à l’avant de la machine assurent au besoin
la manutention des rails neufs 22 du centre vers l’exté-
rieur de la voie, ou inversement.
[0055] Derrière la machine, une zone dédiée est amé-
nagée pour la réalisation des opérations suivantes si né-
cessaire:

• reprise manuelle des ratés de serrage
• coupe éventuelle des rails à la longueur en vue de

leur chargement
• récupération de pièces.

[0056] Une rame de transport des anciens rails 300
est positionnée à l’arrière de la machine illustrée en figure
10. Elle comprend des wagons de transport de rails 301
dédiés ainsi qu’un wagon de transport du portique de
manutention 302. Elle reprend les caractéristiques tech-
niques de la rame de transport des nouveaux rails
120-130:

• un portique de manutention des rails 302 qui reprend
les anciens rails;

• un système de stockage des rails sur rouleaux et
son dispositif de verrouillage commandé à distance;

• des rails de liaison avec mise en position comman-
dée à distance;

• une motorisation.

[0057] La rame 300 est en mesure de transporter des
rails d’une longueur allant jusqu’à 150 m.
[0058] Après le passage du train complet, la voie peut
être remise en exploitation commerciale à vitesse de li-
gne et jusqu’à 300 km/h.
[0059] Les modes d’exécution décrits dans la présente
demande le sont à titre d’exemples illustratifs et ne doi-
vent pas être considérés comme limitatifs. D’autres mo-
des d’exécution peuvent faire appel à des moyens équi-
valents à ceux décrits par exemple. Les modes d’exécu-
tion peuvent également être combinés entre eux en fonc-
tion des circonstances, ou des moyens utilisés dans un
mode peuvent être utilisés dans un autre mode.

9 10 



EP 4 159 921 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Procédé de substitution de rails de chemins de fer
dans lequel les rails usés de deux files formant la
voie sont remplacés par des nouveaux rails, procédé
dans lequel, pour chaque file de rails, on effectue
les étapes suivantes:

(1) on prend un nouveau rail (20) dans des wa-
gons de transport (120) de nouveaux rails (20)
contenant une pluralité de nouveaux rails (20)
disposés sur des supports à rouleaux (30) leur
permettant de se déplacer librement dans le
sens longitudinal;
(2) on déplace le nouveau rail (21) en le guidant
avec des moyens de guidage (31,32,33,34,35,
35’) et on le pose sur des rouleaux (36, 36’) préa-
lablement déposés au sol entre les traverses
des rails à remplacer (25);
(3) on soude bout-à-bout ledit nouveau rail (21)
à un nouveau rail (21), précédemment posé sur
les rouleaux (36,36’), avec un train de soudage
(140,150);
(4) on déplace le train de soudage (140,150) de
sorte que le nouveau rail soudé (22) se déchar-
ge des wagons de transport en coulissant sur
les supports à rouleaux (30) et sur les moyens
de guidage (31-35’);
(5) pendant le déplacement du train de soudage,
on prend un nouveau rail (20) de la pluralité de
nouveaux rails (20) et on l’amène à proximité de
l’extrémité libre du rail soudé (22) en train d’être
déchargé;
(6) on effectue les étapes (2) à (5) de façon ré-
pétée pour atteindre le nombre de nouveaux
rails (22) prédéterminé soudés à la suite les uns
des autres;
(7) on libère les nouveaux rails soudés (22) par
chauffage à une température de libération;
(8) remplace les anciens rails (21) par les nou-
veaux rails (22) soudés et libérés en les fixant
à leur température de libération;
(9) on évacue les anciens rails (21) remplacés.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel on dé-
pose des rouleaux (36,36’) entre les anciens rails
(21) au moyen d’un distributeur (141).

3. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le guidage du nouveau rail (21) s’ef-
fectue sur le dessus, les côtés et le dessous du rail.

4. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel après la soudure, on effectue un
ébavurage de la soudure.

5. Procédé selon la revendication 4, dans lequel l’éba-
vurage s’effectue sur le dessus du patin (23) du rail

(22) et/ou sur les bords du patin (23) et/ou sur le
dessous du patin (23).

6. Dispositif pour la mise en œuvre d’un procédé selon
l’une des revendications précédentes, comprenant
au moins un train de soudage (100) composé de
wagons de transport (120) de nouveaux rails (20),
d’un wagon (129) de transport d’un portique (130)
pour déplacer les nouveaux rails (20), d’une machine
de soudage (140,150), d’un train de libération et de
substitution des rails (200) et d’un train de récupé-
ration (300) des anciens rails (21).

7. Dispositif selon la revendication6, dans lequel les
wagons de transport (120) des nouveaux rails (20)
comprennent une pluralité de nouveaux rails (20)
disposés sur des supports à rouleaux (30) leur per-
mettant de se déplacer librement dans le sens lon-
gitudinal.

8. Dispositif selon la revendication 6 ou 7, dans lequel
la machine de soudage comprend des moyens
(31-35’) pour guider longitudinalement le nouveau
rail (21) lors de son déchargement du wagon de
transport (120) des nouveaux rails (20) et sa pose
au sol.

9. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 8, dans
lequel les moyens de guidage comprennent des rou-
leaux (31,33,34,35) et/ou des galets (32).

10. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 9, dans
lequel la machine de soudage comprend un distri-
buteur (141) de rouleaux (36,36’).

11. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 10, dans
lequel le train (200) de substitution et de libération
des rails comprend un bras (202) pour récupérer les
rouleaux (36,36’).

12. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 11, dans
lequel la machine de soudage (140,150) comprend
une goulotte (142) de chargement des nouveaux
rails (21) sur les rouleaux (36,36’).

13. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 12, dans
lequel la machine de soudage comprend des
moyens d’ébavurage du patin (23) des nouveaux
rails soudés (22), lesdits moyens comprenant des
meules (24).
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